
FROMAGERIE LE MOULIS 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Applicables à effet du 02/01/2023  

 
La Fromagerie MOULIS commercialise des fromages des Pyrénées  pour lesquels le lien au terroir, les valeurs 

agronomiques et le savoir-faire des hommes sont de grandes qualités. Ces fromages font ainsi la renommée de notre région. 
 
Aujourd’hui notre filière traverse des conditions difficiles et la vie des producteurs de lait se complique : aléas climatiques, 
compétition foncière vs tourisme, difficulté de trouver du personnel de remplacement en cas de problème de santé ou autre sur 
les exploitations, problématiques bactériologiques sur la qualité du lait, coût des reprises/transmissions des exploitations… 
La pérennité de notre filière est un enjeu majeur et nous mettons tout en œuvre pour accompagner nos producteurs de lait et 
rendre la filière plus attractive pour les jeunes générations. 
 
Les présentes conditions générales de vente (CGV) constituent le socle de la négociation commerciale et sont 

systématiquement adressées ou remises à chaque acheteur pour lui permettre de passer commande. 
 

1.  CHAMP D'APPLICATION / OPPOSABILITE DES CGV  
 

1.1.  Les présentes conditions générales de vente, dont ses annexes et le tarif font partie intégrante, constituent les 
conditions générales de vente (CGV) au sens de l’article L.441-1 du code de commerce. 
 
1.2.  Il appartient au vendeur seul de définir ses CGV, lesquelles s’appliquent de manière générale à tous ses clients. 
Le vendeur se réserve la possibilité de les faire évoluer et en informera préalablement l’acheteur. 
 
 1.3. Le vendeur rappelle   
-qu’en application de la loi et notamment des articles L. 442-1 et L. 443-8 du code de commerce, la convention écrite conclue 
entre le vendeur et son client doit prévoir de véritables contreparties ou justifications à tous les avantages octroyés par le 
vendeur au-delà de ses conditions générales de vente (dont le tarif), 
-qu’en application de l’article L. 441-4 du code de commerce la convention écrite doit mentionner un chiffre d’affaires 
prévisionnel qui constitue, avec l'ensemble des obligations fixées par la convention conformément aux articles L. 441-3et L. 
443-8 du même code, le plan d'affaires de la relation commerciale. Le chiffre d’affaires prévisionnel devra être construit en 
tenant compte des leviers prévus par les parties au sein de la convention écrite.  

 
Le plan d’affaires devra à ce titre prévoir : 
-l’assortiment retenu par les parties en précisant les références ainsi que la diffusion par circuit.  
-les innovations retenues par les parties  en détaillant les références ainsi que la diffusion par circuit ( 
-les plans d’action convenus. 

 
1.4.  Les CGV, ainsi que les contrats conclus sur cette base, s'appliquent à toutes commandes de produits 
commercialisés par le vendeur (ci-après désignés le(s) "Produit(s)"). L’acheteur est tenu d’informer ses mandants et/ou 
affiliés des dispositions contractuelles convenues avec le vendeur. 
 
1.5.  Les présentes CGV annulent et remplacent, à compter de la date d’application figurant en entête, les CGV 
précédemment en vigueur. 
 
 

2.  TARIFICATION / CLAUSE DE REVISION / CLAUSE DE RENEGOCIATION 
 

2.1Le tarif communiqué par le vendeur s’applique à toute commande de Produits. 
 
2.2. Le tarif de la Fromagerie Moulis applicable au 01/01/2023 est en évolution par rapport au dernier tarif en vigueur et 
intègre une évolution du prix des matières premières agricoles et des produits transformés composés de plus de 50 % de 
matières premières agricoles entrant dans la composition des produits. Cette évolution est intégrée dans le  calcul du prix du 
lait Basque  contribue ainsi à la détermination du prix payé au producteur. 
  
 
Ayant choisi l’option visée à l’article L441-1-1, 3° du code de commerce, le vendeur fera intervenir un tiers indépendant, à 
ses frais, afin de  certifier à l’issue de la négociation que celle-ci n’a pas porté sur la part de l’évolution du tarif 2023 résultant 
de celle du prix des matières premières agricoles et des produits transformés entrant dans la composition des produits. 
 
Cette certification tiendra compte de l’ensemble des conditions commerciales octroyées au client et mentionnées dans la 
convention unique en application de l’article L441-3, III du code de commerce, quel que soit le lieu de négociation ou de 
facturation, à l’exclusion des nouveaux instruments promotionnels (NIP). 
Conformément aux textes en vigueur, les clauses ci-dessus relatives à la certification ne sont pas applicables aux accords 
conclus avec les grossistes ou clients assimilés grossistes. 
 
 
2.3. Le tarif de chaque Produit tient compte des indicateurs énumérés en annexe 1 pour les principaux produits agricoles 
entrant dans sa composition.   
 
Le coût de ces produits agricoles est pris en compte dans le tarif au prorata de la quantité présente dans le Produit. 
 
Les autres composantes du tarif du vendeur résultent notamment des coûts liés à la fabrication et à la distribution, ainsi que 
des coûts des autres ingrédients et emballages nécessaires à la fabrication des Produits.  
 
2.4. Le vendeur se réserve le droit de modifier son tarif en cours de contrat, moyennant le respect d’un préavis raisonnable. A 
la demande de l’acheteur, des discussions pourront être engagées afin de déterminer les modalités d’application de ce nouveau 
tarif. 
 
2.5. Les tarifs et factures s’entendent date d'expédition. 
 
2.6. Les Produits sont, sauf stipulation écrite contraire, vendus franco rendus au point de livraison, hors droits de douane, 
taxes et charges fiscales ou parafiscales du pays de l’acheteur. 
 
2.7. La clause de révision automatique des prix convenus figurant dans la convention écrite en application de l’article L443-8 
du code de commerce devra inclure les indicateurs visés en annexe 2 ainsi que l’évolution des prix de marché des laits  
concernés (voir annexe 1).  
 
2.8. La renégociation du « prix convenu » d’un Produit, telle que prévue à l’article L.441-8 du code de commerce, pourra être 
déclenchée sur la base d’un des indicateurs et selon les modalités visés en annexe 3.  
Les parties se rencontreront dans les 10 jours suivant la notification écrite adressée par la partie à l’origine de la demande de 
renégociation. Les échanges ne pourront pas excéder 30 jours à compter de ce premier rendez-vous.  
En cas de disparition de l’indicateur retenu, ou si cet indicateur se révèle ou devient inapplicable ou inadapté, les parties 
définiront ensemble un nouvel indicateur.  
Cette clause ne fait pas obstacle à toute autre renégociation, dans le respect des textes en vigueur.  

 
 

3.  NEGOCIATION – CONTRAT DE MANDAT – SUIVI DES AVANTAGES PROMOTIONNELS 

 

3.1. La négociation étant menée, et l’accord conclu, sur la base d’une gamme de Produits définie, cette gamme ne 
peut évoluer que d’un commun accord entre les parties. 
 

3.2. Le vendeur ne prend aucun engagement sur un budget NIP annuel et ne pourra dès lors en aucune façon être 
amené à procéder, sous quelque forme que ce soit, au règlement d’un solde en fin d’année.  
 
Les conditions dans lesquelles le vendeur confie à l’acheteur l’octroi d’avantages promotionnels aux clients de l’acheteur 
(NIP) donnera lieu à la signature d’un contrat de mandat préalablement à la mise en place de l’opération. 
 

Le vendeur définira notamment la période d’octroi de l’avantage, le périmètre de l’opération (magasins et circuits concernés, 
références du vendeur concernées), le mécanisme de l’opération et le montant de l’avantage financé par le vendeur. 
L’acheteur ne pourra en aucune façon modifier unilatéralement le contenu du mandat, notamment en étendant la période 
d’octroi de l’avantage. 
 
Le remboursement par le vendeur des avantages accordés à l’acheteur final sera effectué sur la base de la reddition de compte 
précise et détaillée communiquée par l’acheteur au maximum 2 mois après la fin de l’opération, et vaudra solde de tout 
compte pour l’opération concernée. Toute facture additionnelle sera rejetée. 
Ce remboursement ne pourra avoir lieu qu’après réception de la reddition de compte susvisée et du contrat de mandat 
convenu, signé par l’acheteur. 
 

3.3. Afin d’assurer le suivi des avantages promotionnels accordés aux consommateurs dans le respect des 
dispositions de la loi n°2020-1525 du 07 décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique, les parties 
feront un point sur l'avancement des opérations promotionnelles mises en œuvre par l’acheteur, et leur volume au regard du 
seuil de 25% visé à l'article 125 de la loi susvisée, 3 mois et 9 mois après la signature du contrat. Ces réunions donneront lieu 
à l’établissement d’un compte-rendu écrit. 
 

3.4. L'acheteur sera seul responsable du calcul et du respect du seuil de revente à perte, de la fixation et de la 
publicité de ses prix, ainsi que de toute promotion destinée aux clients finaux initiée par lui sur les Produits du vendeur. Dans 
l’hypothèse où l’acheteur relèverait une erreur dans les conditions de vente pratiquées ou annoncées en magasin, il s’engage à 
diffuser un erratum auprès de ses clients. 
 
 
4. COMMANDES 

 

4.1.  Modalités de passation des commandes 
 
4.1.1  Cadencier de commande et de livraison 

 
L’acheteur et le vendeur se rencontreront pour déterminer ensemble un cadencier de commande et de livraison   comprenant, 
pour chaque entrepôt de l’acheteur :  
 
-Les jours et heures de transmission des commandes,  

 
-Les jours de livraison et plages horaires de réception des livraisons. 
 
La partie souhaitant modifier le cadencier ainsi défini devra en informer l’autre partie avec un préavis minimum de 2 mois. 
Toute modification de ce cadencier nécessitera l’accord exprès de l’acheteur et du vendeur.  

 

En l’absence de cadencier établi entre les parties, toute commande devra être réceptionnée au plus tard à 10h 3 jours avant la 
date de livraison souhaitée. 

 
Le cadencier applicable au vu des dispositions ci-dessus est ci-après désigné « Cadencier ». 
 
4.1.2 Commandes particulières 

 

En cas de commandes particulières de produits disposant d’un GENCOD spécifique ou de produits fond de rayon (ex : 
promotions, quantités inhabituelles, …) : 
-des prévisions de commandes devront être adressées au vendeur au minimum 9 semaines avant la date de livraison souhaitée 
;  
-et un délai minimum de 8 semaines devra être respecté entre commande ferme et date de livraison souhaitée. 

 
Par « quantité inhabituelle », on entend une quantité hebdomadaire commandée supérieure de 20% à la moyenne 
hebdomadaire des commandes passées au cours des 4 dernières semaines (hors promotions) ou supérieure de 20% aux 
commandes passées sur la même période l’année n-1 (hors promotions).  

 
L’acheteur s’engage à passer des commandes dans le respect  du seuil de 25% visé à l’article 125 de la loi n°2020-1525 du 07 
décembre 2020 d’accélération et de simplification de l’action publique. 

 
4.1.3 Transmission et réception de la commande et de l’avis d’expédition 

 
Toute passation de commande nécessite un accord préalable entre le vendeur et l'acheteur sur le mode de transmission de la 
commande. 

 
Le vendeur encourage la transmission des commandes par EDI dans le respect des standards GS1. Toute commande par EDI 
devra faire l'objet d'un accord préalable et exprès entre l'acheteur et le vendeur et nécessitera la mise en place d'un système de 
transmission de remplacement, afin de pallier les éventuelles défaillances de l'EDI. Le système de transmission de 
remplacement nécessitera la prise en compte d’un délai supplémentaire de traitement. 

 
Le vendeur adressera, sur demande de l’acheteur, les avis d’expédition des Produits par EDI. Le cas échéant, cet envoi sera 
réalisé par le vendeur conformément aux standards GS1. L'acheteur disposant d’un système EDI permettant de recevoir les 
avis d’expédition garantit qu’il assurera la maintenance du matériel, des logiciels et des services nécessaires et qu’il disposera 
de plans de secours adéquats pour pouvoir réceptionner les Produits en cas de défaillances de l'EDI. La défaillance du système 
de réception par EDI des avis d'expédition ne saurait en aucun cas autoriser l'acheteur à refuser la livraison des marchandises. 
 
4.1.4 Contenu de la commande 

 
Toute commande doit indiquer les éléments suivants :  
-Identité du client et coordonnées de contact 
- Numéro et date de commande client 
-Lieu de livraison 
-Date et heure de livraison 
-GLN client commandé et client livré 
-Ligne produit 
-Quantité commandée  
-EAN 13 et EAN 14 

-PCB  
 

Elle doit par ailleurs respecter les éléments de codification mentionnés sur la Fiche Produit 
 
4.2.  Conditions d’acceptation ou de modification de la commande 

 
4.2.1 Toute acceptation ou confirmation de commande peut être totale ou partielle, sans que la responsabilité du vendeur 
puisse être engagée à ce titre.  
 
4.2.2 Le vendeur se réserve la faculté d’annuler, suspendre, retarder ou modifier l’exécution des commandes conformes aux 
présentes CGV, sans qu’aucun dédommagement ni aucune pénalité puisse lui être réclamé de ce fait, en cas de : 
a) survenance d’un cas de force majeure ou, conformément à la recommandation 19-01 de la CEPC, d’autres circonstances 
indépendantes de la volonté des parties et extérieures aux parties, 
b) contrôle qualité supplémentaire ayant entraîné un retard de livraison, 
c) commande reçue hors délai au regard du cadencier de commande. 

 
 
4.2.3 L’acceptation ou confirmation de commande est délivrée en considération de la situation juridique, financière et 
matérielle de l’acheteur. Il en résulte notamment que le vendeur sera fondé à exiger des garanties de paiement ou à résilier le 
contrat sans indemnité quelle qu’elle soit, si ladite situation venait à être modifiée entre la commande et la livraison. 
 
4.3.Commande non conforme 

 

Les commandes non conformes à l’article 4.1 ci-dessus ne seront traitées que dans la mesure des possibilités du vendeur et 
pourront être refusées par ce dernier, sans que sa responsabilité puisse être engagée d’aucune manière. Dans une telle 
hypothèse, aucune pénalité ne pourra être appliquée au vendeur en cas de livraison partielle et/ou tardive ou d’annulation de la 
commande.  

 
En outre, les commandes non conformes aux articles  4.1.1 ou 4.1.2 que le vendeur accepterait malgré tout d’exécuter, 
donneront lieu à la facturation par le vendeur de la somme forfaitaire de 250 € par commande (plafonnée à 10% de la 
commande HT concernée) afin de couvrir les surcoûts administratifs engendrés par une commande hors délai, ainsi qu’une 
somme forfaitaire de 0,50€ par colis commandé (plafonnée à 10% du prix HT du colis concerné), afin de palier la 
désorganisation logistique causée. A réception des éléments transmis par le vendeur, l’acheteur dispose d’un délai de 30 jours 
pour faire part de ses éventuelles observations argumentées et documentées. 

 
Les commandes non conformes aux CGV que le vendeur déciderait d’exécuter ne seront pas prises en compte dans le cadre 
du calcul du taux de service du vendeur (cf. article 4.5 ci-après).  

 
 

4.4. Taux de service 

 
4.4.1  Définition 

 
Le vendeur s'engage à assurer à l’acheteur un taux de service mensuel national égal ou supérieur à 95% pour l’ensemble de 
ses Produits, à l’exclusion de tous produits, quels qu’ils soient, non destinés en l’état au consommateur final. 

 
Le calcul de ce taux de service se fra sur la base des livraisons effectuées sur tous points de livraison confondus de l'acheteur, 
sur une période d’un mois (civil), hors Produits référencés depuis moins de 3 mois, hors commandes non conformes aux 
présentes CGV. 

 
Ce taux de service mesure l'écart entre le volume commandé par l'acheteur dans le respect des présentes CGV (kilogramme 
et/ou litre) et le volume réceptionné (kilogramme et/ou litre) chez l'acheteur (livré et accepté). N'entre pas dans ce calcul la 
reconduction automatique de toute commande non livrée par le vendeur. 

 
Si le taux de service constaté sur le mois civil est inférieur à 95%, les parties se rencontreront pour affiner le calcul de ce taux 
en vérifiant que les incidents de livraison pris en compte sont bien de la pleine et entière responsabilité du vendeur ; les 
incidents de livraison non exclusivement imputables au vendeur seront exclus du calcul du taux de service. 

 
Si le taux de service ainsi affiné est inférieur à 95% et que l’acheteur a subi des ruptures produits en linéaires, le vendeur et 
l’acheteur se rencontreront afin d’en déterminer les conséquences sur la base des engagements contractuels convenus dans le 
respect de l’article 1.3 des présentes CGV. Ces engagements devront notamment tenir compte du préjudice (i) réellement subi 
par l’acheteur du fait de la rupture produits constatée en linéaires, et (ii) justifié par ce dernier, afin d’assurer la 
proportionnalité des pénalités définies. 

 
4.4.2 Méthode d’appréciation du taux de service 

 
Afin de permettre le calcul du taux de service, l’acheteur adressera au vendeur, chaque mois, un fichier non protégé de type 
tableur, reprenant l’ensemble des données relatives au mois écoulé. A la demande de l’acheteur, d’autres outils de calcul 
pourront être mis en place moyennant une facturation mensuelle de 500€. 

 
Avant envoi, l’acheteur devra vérifier que le tableur ne comprend que des manquements imputables au vendeur. 

 
Le vendeur disposera d’un mois minimum pour faire un retour à l’acheteur. 

 

 

5.  LIVRAISON / RECEPTION 
 
5.1.Définition de la livraison : Par livraison, on entend la remise physique de la marchandise à l'acheteur ou à son 
représentant, qui l'accepte et donne accusé de la réception en émargeant la lettre de voiture et les bons de livraison. 
 

 
5.2. Transfert des risques et transfert de propriété : La livraison entraîne transfert des risques. Le transfert de propriété n’a 
lieu qu’à complet paiement du prix (cf. article 11).  
 
5.3. Organisation de la livraison  
 
5.3.1. Modalités 

 

Le vendeur détermine seul le choix du transporteur et des lieux de départ de ses livraisons. Tout enlèvement des marchandises 
par l'acheteur ou son représentant est exclu, sauf accord préalable et exprès du vendeur. 

 
5.3.2. Horaires de livraison  

 
Les horaires de livraison sont définis d'un commun accord entre l'acheteur et le vendeur selon les modalités définies en 4.1.  

 
Tout changement des horaires de livraison souhaité par l’acheteur doit être demandé par écrit au vendeur et ne pourra prendre 
effet que 2 mois après acceptation par ce dernier de cette modification. 
 
Un retard de livraison pourra éventuellement être retenu à la charge du vendeur, si la commande confirmée par le vendeur est 
livrée avec un retard de plus d’1 heure au-delà de la plage horaire convenue d'un commun accord entre les parties, à moins 
que ce retard soit dû au fait de l'acheteur ou à un cas de force majeure ou d’autres circonstances indépendantes de la volonté 
des parties et extérieures aux parties. 

 
5.3.3. Identification du véhicule et durées de mise à disposition en vue du déchargement  
 

A l'arrivée du véhicule sur les lieux de déchargement ou dans l'aire d'attente, le transporteur informe le représentant de 
l'établissement que son véhicule est à disposition. L'heure de cette mise à disposition est immédiatement consignée sur la 
lettre de voiture.  

 
Si un rendez-vous a été convenu : 
- en cas de présentation avant l'heure : c'est l'heure du rendez-vous qui sera prise en compte,  
- en cas présentation après l'heure : c'est l'heure de présentation qui sera prise en compte. 

 
Cet enregistrement constitue l'identification de la mise à disposition du véhicule et le point de départ des durées de mise à 
disposition. Ces durées prennent fin au moment où est consignée l'heure à laquelle le véhicule est prêt à partir, l'opération de 
déchargement terminée, les échanges de supports de manutention effectués, les contrôles contradictoires réalisés et les 
documents émargés remis au transporteur. 
 
Les durées totales de mise à disposition du véhicule sont au maximum de : 
- 30 minutes pour les envois de moins de 3 tonnes (équivalent 6 palettes), 
- 120 minutes pour les envois égaux ou supérieurs à 3 tonnes (équivalent jusqu'à 33 palettes). 

 
En cas de non-respect des durées ci-dessus rappelées le vendeur se réserve le droit de facturer la somme forfaitaire de 300€ 
par véhicule, plafonnée à 10% de la commande HT concernée, pour attente. A réception des éléments transmis par le vendeur, 
l’acheteur dispose d’un délai de 30 jours pour faire part de ses éventuelles observations argumentées et documentées. 

 
5.3.4. Gestion des supports de manutention  

 
Dans tous les cas de livraisons sur supports (palettes Europe ou autres) appartenant au vendeur, lesdits supports devront faire 
l’objet d’un échange ou retour immédiat. A défaut, les supports non retournés ou échangés (mêmes normes, même nombre et 
même qualité) seront facturés, de même que les éventuels surcoûts engendrés pour le vendeur (ex : pénalités facturées par le 
loueur de palettes, etc.). 
 
5.4. Réception 

 

L’acheteur, en sa qualité de destinataire des marchandises, doit réaliser le contrôle de la livraison dès la réception de la 
marchandise. En cas de manquant,  d’avaries ou de retard, l’acheteur doit inscrire sur la lettre de voiture, conformément à 
l’article 133-3 du code de commerce et sur les bons de livraison, des réserves claires, complètes, motivées et précises, les 
réserves formulées en termes généraux sont nulles et de nul effet. L’acheteur doit également confirmer ses réserves par mail 
ou par fax auprès du vendeur dans les 48 heures suivants la livraison. A défaut d’une telle confirmation la livraison sera 
réputée conforme et ne pourra donner lieu à aucune réclamation ou facturation de la part de l’acheteur. 

 
Le destinataire devra prendre toutes mesures de sauvegarde des Produits et se conformer à l’article L. 133-4 du même Code, 
si le droit français est applicable au lieu de la réception. Dans le cas contraire un rapport d’expertise contradictoire établi par 
un commissaire aux avaries est substitué à l’expertise judiciaire et doit être fourni par le destinataire. 

 
L'ensemble des contrôles et des éventuelles réserves doit être consigné sur tous les exemplaires de la lettre de voiture et sur 
les bons de livraison, documents devant être restitués au conducteur avant son départ des quais. Les contrôles contradictoires 
à effectuer avec le transporteur, au moment de la livraison, sont les suivants : 
- horaires d'arrivée et de départ du site, 
- température du véhicule, 
- températures des Produits, lesquelles doivent être conformes aux indications portées sur l'emballage du Produit, 
- déclaration des avaries apparentes, 
- nombre de colis par rapport au(x) bon(s) de livraison, 
- nombre de palettes livrées (sol et intercalaires). 

 
5.5. Refus / retour de marchandises à la livraison  

 
5.5.1 Tout retour ou refus de Produit au moment de la livraison (casses, non commandés, etc.), devra être explicité et motivé 

sur la lettre de voiture et le bon de livraison.  
 

5.5.2 Aucun refus ou retour de marchandise, aucune destruction de marchandise, aucune déduction, compensation ou 
facturation pour quelque cause que ce soit ne pourront être effectués sans l'accord préalable et écrit du vendeur. Cet accord ne 
pourra intervenir que si : 
- les Produits concernés sont clairement identifiés (date ou lot) ; 
- le vendeur a pu préalablement constater ou faire constater sur entrepôt la réalité des griefs invoqués par l'acheteur ; 
- la marchandise a bien été conservée, stockée et manipulée par l'acheteur dans les conditions prévues à l'article 7 des 
présentes CGV.  

 
L’accord du vendeur en la matière pourra éventuellement conduire à la constitution d'un avoir au profit de l'acheteur dans la 
limite du remboursement du Produit et des frais visés ci-dessous en 5.6. 
 
5.5.3 Le conducteur n'est pas autorisé à reprendre d'autres marchandises que celles livrées, sauf accord préalable et écrit du 
vendeur. 
 
5.5.4 Le refus d'un colis ou d'une palette doit être justifié par l'importance des dégâts (refus non abusif). En cas de refus abusif 
de livraison par l'acheteur, l’acheteur se verra facturé par le vendeur, la somme forfaitaire de 150 € pour gestion 
administrative et logistique supplémentaire. Par ailleurs,  le vendeur se réserve la faculté de demander une indemnisation pour 
la perte de chiffre d'affaires.  
 
5.5.5 Toute destruction de marchandises réalisées par l’acheteur, après accord du vendeur, devra être réalisée dans le respect 
de la règlementation et vigueur (notamment le Règlement CE N°1069/2009 du Parlement Européen et du Conseil du 
21/10/2009) et donnera lieu à l’établissement d’un certificat de destruction mentionnant la nature et les quantités de 
marchandises détruites, ainsi qu’à la communication d’une copie du document d’accompagnement commercial établi sur la 
base de la note DGAL 2107-590. Ces documents seront adressés au vendeur dans les meilleurs délais, à défaut, aucun avoir 
ne pourra être émis au profit de l’acheteur. 
 
5.6. Gestion des réclamations 
5.6.1 Aucune réclamation concernant la qualité de la marchandise livrée n’est recevable à moins d’être formulée, de façon 
expresse, (courrier électronique, LRAR) dans les 24 heures de la livraison s’il s’agit d’un défaut apparent, dans les 7 jours qui 

la suivent dans les autres cas. L’éventuelle responsabilité du vendeur, à ce titre, est strictement limitée au remboursement du 
Produit et des frais directs de retour ou destruction du Produit s’il y a lieu, sur justificatifs et après accord écrit du vendeur. 
 

5.6.2 Le vendeur ne procèdera à aucune reprise de produits, sauf accord contraire. 
 
 
6.  EXPORTATIONS / REGLEMENTATIONS PARTICULIERES 

 

6.1. Toute somme due par l’acheteur au vendeur, en vertu des dispositions 6.2. à 6.6., sera exigible sur 
simple demande du vendeur. 
 

6.2. Les ventes à un acheteur établi au sein de l’Union Européenne, mais hors France ne seront facturées 
en exonération de TVA, qu’à condition que cet acheteur ait préalablement communiqué au vendeur son numéro 
d’identification TVA. 
 
Si cette exonération venait à être remise en cause, et si la TVA, des pénalités et autres sommes y afférentes, étaient réclamées 
au vendeur, l’acheteur en deviendrait ipso facto débiteur vis-à-vis du vendeur. 
 

6.3. L’acheteur établi hors Union Européenne ou destinant la marchandise à un acheteur final établi hors 
Union Européenne, est tenu de remettre au vendeur, dans un délai maximum de 60 jours à compter de la date d’expédition, un 
document douanier émanant des autorités compétentes du pays de destination apportant la preuve de l’importation et de la 
mise en consommation dans le dit pays. En cas de non retour de ce document dans le délai ci-dessus l’acheteur sera redevable, 
à l’égard du vendeur, du montant des restitutions que ce dernier aurait été en droit de toucher sur présentation du document 
susmentionné, ainsi que des éventuelles pénalités dont il ferait l’objet. 
 
Il en ira de même, et l’acheteur sera redevable des mêmes montants à l’égard du vendeur, si les Produits vendus à destination 
de pays extérieurs à l’Union Européenne sont réimportés dans celle-ci, ce qui est formellement interdit. 
 

6.4. En cas d’exportation indirecte, l’acheteur est tenu de fournir, à la commande, une attestation 
préalable d’achat en franchise et son numéro d’agrément export. Faute de ce document ou de sa validité, l’acheteur sera 
redevable à tout moment de la TVA. 
 

6.5. L’acheteur devra informer le vendeur sur toutes prescriptions obligatoires pour l’entrée des 
marchandises dans leur pays de destination (emballages, documents, etc.). 
 

En cas de défaut ou d’inexactitude des informations devant être ainsi communiquées au vendeur, ayant pour conséquence 
l’impossibilité pour les Produits du vendeur d’entrer dans le pays de destination, l’acheteur d’une part sera redevable, vis-à-
vis du vendeur, de l’intégralité du prix facturé, du montant des restitutions que le vendeur aurait été en droit de toucher et des 
éventuelles pénalités dont il ferait l’objet, d’autre part fera entièrement son affaire des marchandises, dont le sort et/ou la 
destination devront toutefois obtenir l’accord exprès du vendeur. 
 

6.6. Certaines ventes tant à l’export qu’en France sont soumises à une réglementation communautaire 
spécifique impliquant le respect par l’acheteur de certaines obligations. L’acheteur ne se conformant pas aux dites obligations 
deviendrait débiteur à l’égard du vendeur de toutes sommes, pénalités, cautions, et autres que le vendeur devrait régler, aurait 
perdues ou verrait appréhendées du fait dudit non-respect.  
 

 
7.  ENGAGEMENTS DE L'ACHETEUR 

 

7.1. L’acheteur s’engage à veiller à ce que les Produits soient entreposés et 
conservés dans des conditions conformes à l’usage auquel ils sont destinés et à respecter strictement les 
conditions d’entreposage et de conservation résultant de la réglementation en vigueur et des prescriptions 
ou recommandations qui peuvent être, dans certains cas, formulées par le vendeur.  

 
Le vendeur décline toute responsabilité en cas de non-respect par l’acheteur de l’une ou l’autre des 
obligations ci-dessus exposées. 

 

7.2. L'acheteur s'engage à respecter ses obligations en termes de traçabilité. 
 

7.3. Il appartiendra aux acheteurs désirant incorporer ou associer les Produits du vendeur à d’autres, de 
s’assurer que la réglementation applicable localement le permet et que les Produits sont bien conformes à 
l’usage auquel ils les destinent, notamment en effectuant à leurs frais tous contrôles et tests utiles. Le 
vendeur décline toute responsabilité quant aux conséquences de telles associations ou incorporations, de 
même qu'en cas d'intervention de quelque nature que ce soit menée par l'acheteur sur les Produits (ex : 
découpes). 

 

7.4. L'acheteur s’engage expressément, tant pour son compte que pour celui de ses assureurs et de tous tiers, à 
ne pas commercialiser les Produits ayant été endommagés sans l’accord préalable et écrit du vendeur dont 
les marques et l’image doivent être préservées. L'acheteur s’engage à prendre toutes dispositions 
notamment contractuelles à cet effet. 

 

7.5. L’acheteur s’engage à assurer la sécurité des salariés ou prestataires du vendeur intervenus sur les sites de 
l’acheteur (ex. : quais de déchargement). 

 
 

8. RETRAIT / RAPPEL DES PRODUITS 
 
L’acheteur procédant à un retrait ou rappel de Produits du vendeur, devra en informer ce dernier par tout moyen et dans les 
plus brefs délais. 
 

 
9. QUALITE - POIDS - CAHIER DES CHARGES - CONTRAT DATE 

 
9.1.  Le vendeur garantit que la qualité, la traçabilité et l'étiquetage de ses Produits respectent les lois et 

réglementations applicables en France.  
 
9.2.  Pour les achats de produits destinés à l’étranger (hors France) l’acheteur est seul responsable du respect 

des réglementations en vigueur dans les pays concernés.  
 
9.3.  Le tarif du vendeur définit la durée de vie restant à courir de chaque Produit (durée de vie commerciale 

minimale du Produit à réception au 1er point de livraison de l'acheteur). Dès lors que les Produits livrés 
sont conformes à cette durée, l'acheteur ne peut en aucun cas les refuser ou demander l’application de 
quelque pénalité que ce soit, y compris en cas de retour en date.  

 
9.4.  Le vendeur se réserve le droit de modifier, à tout moment, les spécifications de ses Produits. 
 
9.5.  Il ne pourra être tenu responsable des pertes de poids par suite de dessiccation, le poids n’étant garanti 

qu’en fin de DLC/DDM. Aucune demande d’indemnisation ne pourra être acceptée de ce fait. 
 
9.6.  Seuls les renseignements contenus dans les cahiers des charges ou documents en tenant lieu émis par le 

vendeur peuvent engager sa responsabilité, à l’exclusion de tous autres réputés donnés à titre purement 
indicatif. 

 

10. REGLEMENT 

 
10.1.  Modalités de règlement – Escompte 

 
Les règlements sont portables et doivent être effectués à l’adresse indiquée sur la facture. 
 
 
Le délai de paiement est fixé à 30 jours après la date de facturation. Aucun escompte n’est accordé en cas de paiement 
anticipé 
 
Tout règlement est réputé effectué au jour de l’encaissement effectif et définitif (inscription des sommes dues au crédit du 
compte du vendeur). Dès lors, si le dernier jour du délai de paiement intervient un jour férié ou chômé, la date d’échéance 
portée sur la facture correspondra au jour ouvré précédent. 
 
Les marchandises sont payables par LCR directe remise  en banque par le vendeur.A cette bonne fin, le client devra 
communiquer au vendeur son relevé d’identité bancaire. 
 
Le paiement pourra cependant, avec l’accord du vendeur et sans frais pour ce dernier, se faire : 
-  soit par virement 
-  soit par chèque, lequel devra être expedié 10 jours avant la date d’échéance. 
-  soit par effet accepté à la date d’échéance, lequel devra être expédié 20 jours avant la date d’échéance 
 
Aucune déduction et aucune compensation quelle qu’en soit la cause, ne pourra être effectuée par l'acheteur sans l’accord 
préalable et écrit du vendeur. Toute demande devra être accompagnée des justificatifs permettant de vérifier son bien-fondé.  
 
Toute somme reçue de l’acheteur s’imputera par priorité sur les factures les plus anciennes, si le vendeur en décide ainsi, et ce 
nonobstant toute clause contraire émanant de l’acheteur. 
 
10.2.  Sanctions en cas de défaut ou retard de paiement  

 
De convention expresse, tout défaut ou retard de paiement à l’échéance fixée, entraînera : 

 
a) de plein droit, sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure préalable :  

 
*  la déchéance du terme et l’exigibilité immédiate de toutes autres factures non encore échues.  
*  la déchéance de toutes réductions liées aux factures impayées.  
*  le droit pour le vendeur de suspendre ses livraisons, d’annuler ou refuser toute commande de 

l'acheteur défaillant, sans délai, ni indemnité. 
*  le droit pour le vendeur de revendiquer les marchandises restées sa propriété en application de 

la clause de réserve de propriété stipulée à l’article 11.1 des présentes. 
 

b) l’obligation pour l’acheteur de régler, outre le principal : 

 
*  un intérêt de retard calculé en appliquant, à compter de la date d’échéance non respectée, sur 

l’intégralité des sommes dues et devenues exigibles, un taux égal au taux d'intérêt appliqué par 
la Banque centrale européenne  à son opération de refinancement la plus récente (du 1er janvier 
ou du 1er juillet de l’année concernée) connue à la date d'échéance non respectée, majoré de 10 
points de pourcentage.  

une indemnité forfaitaire de 40€ pour frais de recouvrement et, sur présentation de justificatifs, une indemnité complémentaire 
correspondant aux frais de recouvrement exposés au-delà de ce montant forfaitaire (article L.441-10 du code de commerce).  

*  à titre de clause pénale, une indemnité forfaitaire égale à 15 % de tégralité des sommes dues 
et/ou rendues exigibles par l’effet de la déchéance du terme. 

 
 
 

10.3. Crédit 
 

Tout délai de paiement constitue un crédit que le vendeur se réserve le droit d’accorder ou non à ses clients, compte tenu de 
son appréciation de leur situation. 

 
Si l’octroi de ce crédit paraît comporter un risque pour le vendeur, il pourra à tout moment, refuser ce crédit à son client en 
exigeant soit un paiement comptant assorti d’une garantie suffisante pour couvrir les délais d’encaissement bancaire, soit la 
constitution d’une sûreté satisfaisante. 

 
Faute pour ce client de respecter l’une ou l’autre de ces deux modalités, le vendeur sera en droit de lui refuser la vente de ses 
Produits. 
 
10.4. Déductions 

 
Toute facturation de pénalité ou d’indemnité fera préalablement l’objet d’une discussion contradictoire entre l’acheteur et le 
vendeur. En cas de contestation, aucune compensation ne pourra être opérée par le créancier. 
Seule la compensation légale est admise entre deux obligations fongibles, liquides, exigibles et certaines. 
En tout état de cause, les pénalités ne pourront pas donner lieu à des déductions d’office. 
 

 
11.  CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE - GARANTIES DU VENDEUR  

 

11.1. Le vendeur se réserve expressément la propriété des marchandises livrées et vendues jusqu’à encaissement de leur prix 
en principal et accessoires, lequel s'entend comme précisé à l'article 10 ci-dessus.  
 
Dès lors, en cas de non-paiement dans les délais ou de non-respect par l’acheteur de ses obligations, ce dernier sera tenu de 
restituer à première demande les marchandises restées la propriété du vendeur.  
 
Nonobstant la présente clause de réserve de propriété, tous les risques afférents aux Produits vendus sont à la charge de 
l'acheteur dès la livraison telle que définie ci-dessus à l'article 5. 



FROMAGERIE LE MOULIS 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE 

Applicables à effet du 02/01/2023  

 
 
11.2. Afin de garantir les droits du vendeur ci-dessus exposés :  
 
a)  Les paiements partiels qui seraient intervenus, serviraient à couvrir en tout ou partie, outre les indemnités prévues à 
l’article 10.2., les dommages nés de l’inexécution du contrat et notamment de la disparition, de la revente ou de la dégradation 
des Produits, ainsi que les frais de transportet de stockage occasionnés par cette inexécution, sans préjudice de toute action en 
indemnisation pour le surplus éventuel du préjudice subi. 

 
b) L’acheteur s’engage à souscrire auprès d’une compagnie d’assurance notoirement solvable, et à en 

justifier sur simple demande, une assurance « pour le compte de qui il appartiendra » couvrant 
tous les risques pour perte, destruction, vol, dégradation des Produits qu'il assumera jusqu'au 
paiement intégral du prix des Produits. 

 

 
12.  PROPRIETE INTELLECTUELLE 

 
12.1.  La vente des Produits à l'acheteur ne confère à ce dernier aucun droit de quelque nature que ce soit, de 

façon directe ou indirecte, sur les noms commerciaux, marques, logos et tout autre droit de propriété 
intellectuelle afférents aux Produits. 

 
12.2.  Les Produits et marques du vendeur ne pourront faire l’objet d’aucune publicité ou utilisation, de quelque 

nature que ce soit, sans son accord préalable et écrit.  
 

 
13.  ACCORD COMMERCIAL - FACTURES - RISTOURNES 

 
13.1.  Sauf dérogation écrite contraire, toute convention conclue en application des articles L441-3 à L441-
5 du code de commerce est valable pour une durée maximum d’un an, s’achevant le dernier jour du mois de février de l’année 
suivante, sans qu’aucune dénonciation préalable ne soit nécessaire. 
 
13.2. Toute réclamation de l'acheteur relative aux sommes éventuellement dues par le vendeur, quelle qu’en soit la cause et la 
nature au titre d’une année civile, doit être formée auprès du vendeur par lettre recommandée avec accusé de réception au plus 
tard dans les douze 12 mois  qui suivent la fin de l’année considérée. Passé ce délai, et par dérogation aux dispositions de 
l’article L.110-4 du code du commerce, aucune somme au titre de l’année civile écoulée ne pourra être demandée, que ce soit 
notamment au titre des prix de vente, remises, ristournes ou des coopérations commerciales, pénalités éventuelles et 
promotions (NIP).  
 
13.3.  Pour toute somme due par le vendeur à l'acheteur se calculant sur le chiffre d'affaires (CA) ou les 
volumes, ce chiffre sera le CA net de tous promotions, rabais, remises ou ristournes, hors taxes et hors contributions de 
quelque nature que ce soit, réalisé et encaissé, et les volumes seront ceux réalisés et payés. 
Si l’acheteur et le vendeur conviennent de procéder à des versements d’acomptes périodiques, alors chaque acompte sera émis 
au plus tôt le dernier jour de la période considérée, pour un paiement à 30 jours. Ainsi, en cas d’acomptes mensuels pour un 
contrat prenant effet au 1er janvier, le 1er acompte mensuel sera émis au plus tôt le 31 janvier pour un paiement à 30 jours. 
Par ailleurs, si à la fin de la période couverte par l’acompte, le chiffre d’affaires encaissé est inférieur de 10% minimum à 
l’estimation ayant servi de base à la fixation de son montant, le montant de l’acompte sera automatiquement réduit au prorata 
du chiffre d’affaires encaissé. 
 
 

14. DIVERS 
 
14.1. Aucune acceptation tacite ne saurait être invoquée à l'égard du vendeur, en quelque matière que ce soit. Ainsi, le fait que 
le vendeur ne se prévale pas à un moment donné de tout ou partie des dispositions des présentes CGV, ne saurait être 
interprété comme une renonciation tacite à s'en prévaloir ultérieurement.  
 
14.2. Aucun communiqué concernant le vendeur, ses Produits, ses marques, etc., ne pourra être rendu public sans l’accord 
préalable et exprès du vendeur.  
 
14.3. L’acheteur est fortement invité à tenir compte, dans la fixation de son prix de revente, des promotions initiées par le 
vendeur et destinée au client  final afin d’éviter tout risque de pratique commerciale trompeuse à l’égard des clients finaux, 
publicité trompeuse dont il serait seul et unique responsable. En toute hypothèse, l’acheteur reste libre de la fixation de ses 
prix de revente. 
 
14.4. La nullité d’une clause des présentes CGV n’affecterait pas la validité des CGV dans leur ensemble. 
 
14.5. La traduction des présentes CGV est disponible sur demande en anglais. Le texte français fait foi. 
 
 
15. COMPETENCE - LOI APPLICABLE 
 
15.1. Tous les litiges et contestations qui naîtraient, à l’occasion de l’interprétation et/ou de l’application des CGV, seront de 
la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Foix même en cas d’appel en garantie ou de pluralité de défendeurs. Le 
vendeur se réserve toutefois la possibilité de porter la cause devant le Tribunal du domicile de l’acheteur. 
 
15.2. La loi française est seule applicable. 
 

 
 

 

 
 

 
Annexes en complément du tarif et de la charte tarifaire : 
Annexe 1 : Indicateurs Produits Agricoles 
Annexe 2 : Indicateurs Clause de révision automatique des prix 
Annexe 3 : Indicateurs Clause de renégociation 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ANNEXE 1 - INDICATEURS PRODUITS AGRICOLES  
 

Produit agricole (1)  Indicateur(s) 2023 (2) 

Lait de Brebis  - IPAMPA lait de Brebis, source IDELE, 
- Prix moyen de marché du lait concerné 
- Coût de la collecte zone Pays Basque  
- Coûts analytiques 
- Coût des laits écartés  
- Coûts de destruction des fromages non conformes 

Lait de chèvre - IMPAPA lait de chèvre, source IDELE 
- Prix moyen de marché du lait concerné 
- Coût de la collecte zone Pays Basque  
- Coûts analytiques 
- Coût des laits écartés  
- Coûts de destruction des fromages non conformes 

Lait de vache  - IPAMPA lait de vache, source IDELE, 
- Prix moyen de marché du lait concerné zone Pays Basque 
- Coût de la collecte en zone Pays Basque, Pyrenée 
- Coûts analytiques 
- Coût des laits écartés 
- Coûts de destruction des fromages non conformes 

 
 
 
(1)  Seuls les principaux produits agricoles visés entrant dans la composition des produits du vendeur sont ici visés. La part des autres produits agricoles utilisés lors de la fabrication des produits ne rend pas pertinent la référence à un indicateur spécifique, même si leur coût a 

été pris en compte lors de l’élaboration du tarif. 

 
(2)  Les indicateurs ont été définis sur la base des éléments à la disposition du vendeur à la date de l’élaboration des présentes CGV. Ainsi, le vendeur se réserve la possibilité de compléter les éléments visés dans la présente annexe, afin de tenir compte du résultat des 

négociations restant à cette date en cours avec certaines organisations de producteurs ou fournisseurs, ou d’éventuels éléments d’interprétation de l’article L443-4 du Code de commerce. 

 
La prise en compte des indicateurs ci-dessus, lors de l’élaboration du tarif, puis dans le cadre du contrat conclu avec l’acheteur vise à soutenir les filières Basques concernées, conformément à la démarche issue des lois dites EGAlim et EGAlim 2. 

 

 
ANNEXE 2 – INDICATEURS CLAUSE DE REVISION AUTOMATIQUE 

 
 

 Indicateurs Source officielle 

Lait de BREBIS AOP  
Ipampa lait de Brebis 

Prix moyen du marché lait AOP  
Ossau-Iraty 

IDELE 

Lait de Brebis Ipampa collecte zone Pays Basque IDELE 

Lait de vache  
Ipampa lait de vache  

Prix moyen du marché  Pays Basque et 
IDELE 

Lait de chèvre 
Ipampa lait de chèvre 

 
IDELE 

 
 
 

ANNEXE 3 – INDICATEURS CLAUSE DE RENEGOCIATION 
 
 

 Indicateurs Source officielle Durée de hausse ou baisse constaté avant déclenchement 
% de déclenchement 
 (hausse ou baisse) 

Gazole CNR Gazole cuve moyenne Page d'accueil | COMITE NATIONAL ROUTIER (cnr.fr) 

Moyenne des 3 derniers mois / rapport à la moyenne du 
dernier trimestre 2022 +-15% 

Electricité CNR Electricité Indice CNR électricité vendue aux entreprises | COMITE NATIONAL ROUTIER  +-15% 

Plastique INSEE 
 

Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français − CPF 22.22 − Emballages en 
matières plastiques | Insee 

 +-15% 

Papier 
 
 
 
 

INSEE 
 
 
 
 
 

Indice de prix de production de l'industrie française pour le marché français − CPF 17.21 − Papier et carton 
ondulés et emballages en papier ou en carton | Insee 

 
 
 
 

 

+-15% 
 
 
 
 
 

 


